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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 3.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi propose que la République attribue une carte de résident sans tenir compte du 
respect, par l’étranger, de l’engagement d’intégration défini à l’article L. 311-9. Nous pensons, bien 
au contraire, qu’une condition sine qua non de l’attribution d’une carte de résident doit être le 
respect, par l’étranger, de l’engagement d’intégration à la société française qu’il a souscrit lorsqu’il 
a été admis au séjour en France.


